
Fh 169 Aubonne 1593 for de Martine and Valier commissaire Pariat 

 

Some pages seem to have been renumbered, and the index may as a result be confused.  Some 

marginal notations may possibly date from 1723. 

« Repertoire contenant une partie de la Grosse de la Renovation faitte par Egrege Pariat du fied 

de Martine en 1593 pour ce qui se trouve riere Aubonne, Fechy & autres lieux du Balliage d’Aubonne 

acquis par LL. EE. en fevrier 1723. 

 « Le reste de ladite Grosse a esté rendue et envoyée a Mr. le General Hacbrett a Perroy par le Sr. 

Delachaux le 20
e
 8bre 1723 apres en avoir tiré des copies collationnées de ce qu’il y avoit riere Fechy 

meslé avec des pieces de riere Perroy, Villars, Bougiz & autres lieux dehors dudit Balliage que ledit 

Seigneur Hacbrett en ayant acquis en Jan. 1723 les fieds & censes. » 

 The holders of the fief are describes as follows :  « Noble et puissant Hugues de Martine dict de 

Courtilles gentilhomme de Perruys conseigneur de l’Isle, Berchier, et du Villard pres de Sainct Claude en 

Bourgougne à cause de sa maison dudict Perruys, et Egrege Benjamin Valier notaire et bourgeoys 

d’Aulbonne et Noble Gasparde de Chignin sa femme, lesdictz Valier jugaux cause, droict et tiltre ayant 

d’egrege et honnorable Jaques Rebut d’Anthy pres dudict Thonon, lequel premierement avoit cause, 

droict et tiltre des censes appartenantes jadis a noble Françoys de Martine luy vivant gentilhomme dudict 

Perruys, et cousin dudict noble Hugues de Martine. » 

 The previous terrier was compiled circa 1540 by Jean Poupu, not yet identified with certainty.  

The one before that was compiled by Girard Mutignier. 

 

 

 20 Nicod Besson 

 27 Jean Barbier 

 27 Aymet Combaz 

 34 Jeanne Carron 

 40 Jean Chaven 

 53 Egrege Claude Mayor 

 

  17 jul 1593, Egrege Claude Mayor notaire et bourgeois d’Aulbonne, previously 

recognized by Loys Damont charrier et bourgeoys d’Aulbonne filz donné de feu George Damont jadis 

prestre de Montherod 29 dec 1544, purchased by Mayor 18 apr 1592 (Eg. Baudin), house in Aubonne 

next to la place de Discret George Buttaz and his wife Vidale Levrier.  Also adjacent to curtil of said 

Egrege Claude Mayor that was from Pernette fille de feu Pierre Bellossat. 

 

 59 Jean Cuyssin 

 67 Michel Mayor 

 

  18 feb 1593, Michel Mayor bourgeoys d’Aulbonne agissant au present acte tant a 

son propre et privé nom que au nom de Jeanne sa sœur absente, previously by Laurent filz de feu 

Claude Darsier 02 oct 1540 and before that by Girard Mutignier, and belonging to Michel and his 

sister by succession from their mother Pernette daughter of the said Laurent Darzier. 

 

 73 Anthoine Vouchy 

 80 Claude fils de feu Bernard Vouchy 

 86 Loys fils de feu Jean Vallier 

 

  09 may 1593, previously recognized by Discret Jean de Collonges notaire et bourgeoys 

d’Aulbonne agissant lors tant à son nom que aux noms de Françoys et Claude de Collonges ses frères et 

aussi par noble Gabriel filz de feu noble Claude filz de feu noble Perret Jalliet, and before that by 



Françoys de Collonges pere desdictz Jean, François et Claude de Collonges, to Loys by sale from Noble 

Samuel Dunant 159x (date left incomplete). 

 

 93 Abraham Cullet 

 99 Jean Maria 

 105 Gabrielle Begoz 

 112 Clauda Maria 

 126 Jaques Caliat 

 133 Jean Condevaux 

 141 Gabriel Maillet 

 149 Michel Condevaux 

 157 Jean Joly 

 169 Pernette Chavana 

 177 Jeanne Lance 

 184 Isaac Gamaliel Forestey 

 206 Nicode Croisier 

 215 Claude Coppoz 

 222v Pierre et Jean Robert 

 

  12 may 1593 A tous soit notoire et manifest que l’an de salut courant mil cinq centz 

nonantetrois et le douziesme jour du moys de May a l’instance postulation et requeste de moy Claude 

Pariat bourgeois de Thonon en Chablaix residant Aulbonne notaire juré soubz l’authorité de noz 

magnificques tresredoutés et puissantz seigneurs messieurs de la ville et canton de Berne commissaire 

facteur et renouvateur des extentes et recognoissances de noble et puissant Hugues de Martine dict de 

Courtillies gentilhomme de Perruys conseigneur de l’Isle, Berchier, et du Villard pres de Sainct Claude en 

Bourgongne a cause de sa maison dudict Perruys, et de Egrege Benjamin Valier notaire et bourgeois 

d’Aulbonne et de noble Gasparde de Chignyer sa femme lesdictz Valier jugaux cause droict et tiltre 

ayantz d’egrege et honnorable Jaques Rebut d’Anthy pres dudict Thonon lequel premierement ? avoit 

cause droictz et tiltre des censes jadis appartenantes a noble Francoys de Martine luy vivant gentilhomme 

dudict Perruys et cousin dudict noble Hugues de Martine par lesdictz Noble Hugues de Martine et egrege 

Benjamin Valier commys et deputé stipulant et recepvant au nom et en faveur d’iceux et des leurs 

heritiers et successeurs quelconques auxquelz il appartient de present appartiendra et pour l’advenir 

pourra appartenir et quelle sorte et manière que ce soit es mains de moy dict notaire et commissaire 

soubsigné et en presence des tesmoings soubz nommez personnellement s’est constitué egrege Laurent 

du Cloz notaire juré residant en Crousa soubz Feschy agissant au present acte eu qualité de 

beaupere tuteur gouverneur et administrateur des personnes et biens de discretz Pierre et Jean 

enfans de feu Loys Robert ses beaufilz dudict Crousaz soubz Feschy absentz pour lesquelz il se faict 

fort promettant de leur faire ratiffier les choses cy dedans escriptes tantesfois et quantes que requis sera 

lequel tuteur sus constitué scachant prudent et bien advisé pour sesdits beaufilz et puppilz et pour les leurs 

hoirs et successeurs universelz confesse et en parolle de verité par ces presentes publicquement et 

manifestement recogneu comme s’il estoit en jugement par devant son juge ordonné ? et competant pour 

ceste seule cause specialement evocqué et appellé lesdits puppilz tenir vouloir et debvoir tenir a cense 

perpetuelle des prelibez Noble Nugues de Martine et Valier jugaux cause ayantz comme dessus et de leurs 

hoirs et successeurs universelz des biens dernierement recogneuz en faveur et proffit de feu noble Amé 

filz de feu noble Michel de Martine par honneste Pierre filz de feu Loys Robert agissant lors tant a son 

nom que de discret Nicolas Robert et Michel Robert ses freres es mains de provide Jean Poupu luy 

vivant notaire et des presentes extentes et recognoissances denier commissaire en l’année mil cinq centz 

trenteneuf, et le vingtseptiesme jour du moys d’octobre et au paravent recogneuz en faveur dudict feu 

Michel Martine par Michel Robert père desdictz Pierre Nicolas et Michel Robert es mains de feu 

provide Pierre Cuynssin se vie durant notaire et bourgeoys d’Aulbonne auxdictz Pierre et Jean Robet 

puppilz pour lesquelz l’on recognoit justement appartenantz par succession paternelle, Ascavoire la 



moytié nouvellement divisée et partie avecq honneste Gabriel Robert tenant l’aultre moyti’e d’une piece 

de terre aultresfois pré assise au territoire de Feschier au lieudict en Sauges Traversauges jouxte ladicte 

moytié dudict Gabriel Robert devers le lac la terre aultrefois pré d’honn. Gamaliel Robert de son paternel 

devers la joux le pré d’honneste Rolet Solliard d’Alamand en partie de son paternel, et que en partie fut 

aultresfois des hoirs de Jean Leschon devers la bize et l’eau de la Gordanna devers le vent, Pour laquelle 

moytié prelimittée et recogneue confesse ledict tuteur lesdictz puppilz debvoir auxdictz noble Hugues de 

Martine et Egrege Valier jugaux et es leurs prenommés ? Ascavoir la moytie de trois solz lausannoys ou 

de bonne monoye cursable au pays ungchacun au et perpetuellement au terme de Sainct Michel archange 

payables de lequelle cense en compete audict seigneur et courtillies dix deniers et maille et auxdictz 

Valier jugaux cause ayantz comme dessus sept deniers et maille, Item et finalement confesse le 

prenommé egrege Laurent du Cloz beaupere et tuteur predictz les prenommez Pierre et Jean ses beaufilz 

et puppilz predictz tenir desdictz noble Jugues de Martine et Valier Jugaux cause ayantz comme dessus 

des biens dernierement en faveur es mains et par qui dessus recogneuz et lesdictz au et jour premis et au 

paravant confessez en faveur de feu noble Thivent de Martine par Aymonet Gazel es mains de feu egrege 

Mermet Bart ? notaire luy vivant aussi auxdictz puppilz pour lesquelz l’on recognoit appartenantz par 

succession paternelle comme sus est dict Ascavoir une piece de terre assise audict territoire de Feschy au 

lieudict soubz le Combey jouxte le pré de l’eglise de Feschy que tient noble et pubissant Françoys Villain 

seigneur et baron d’Aulbonne devers le vent la terre desdictz puppilz pour lesquelz l’on confesse devers la 

bize la terre paternelle de Rolet Solliard d’Alamand devers le lac et la terre des predictz puppilz pour 

lesquelz l’on recognoist devers la joux avecq leurs fondz fruictz droictz et appartenances desdictz dhoses 

et possessions prelimittées et recogneues, et pour icelle piece de terre dernierement limittée et recogneue 

confesse le prenommé tuteur confessant sesdictz beaufilz et puppilz et les leurs predictz debvoir aux dictz 

noble Hugues de Martine et egrege Behjamin Valiez jugaux et es leurs uadictz, ascavoir huict deniers 

lausannoys ungchaschun an et perpetuellement au prescript terme Sainct Michel archange payables 

desquelz en compete pour la part dudict seigneur de Courtillies quattre deniers et maille et le sexte d’ung 

aultre denier, et aux dictz Valier jugaux cause ayantz comme dessus troys deniers et le tier d’ung aultre 

denier, promettant en oultre le prenommé egrege Laurent du Cloz tuteur predict aux noms susdictz mar 

son serment sus les sainctes escriptures de Dieu es mains de moydict notaire et commissaire soubsigné 

corporellement faict et presté et soubz l’expresse hypotheque et obligation de tous les biens desdictz 

puppilz meubles et immeubles present et advenirs quelconques le present publicq acte de confession et 

recognoissance et tout son contenu avoir et tenir perpetuellement pour agreable ferme stable et vallide 

sans jamais comme que ce soit y contrevenir publicquement ny occultement en jugement ny dehors ains 

iceluy inviolablement observer et icelles censes sus confessées et recogneues auxdictz seigneur de 

Courtillies et Valier jugaux et aux leurs jadictz au terme sus declairé bien payer et staisfaire a peyne de 

tous damps despens dommages et interestz que a deffaut de payement de laedicte cense audict terme 

comme que ce soit pourroyent survenir, aussi de nouveau recognoistre specifier et declairer une foys et 

plusieurs et tantesfois et quantes desdictz seigneur de Courtillies et Valier jugaux ou des leurs lesdictz 

puppilz en seront sommez et requis soit de ceux auxquelz pour l’advenir pourra appartenir sans 

contradiction aulcune a peyne que dessus, renonceant par mesme moyen le devant nommé egrege Laurent 

du Cloz au nom et en qualité susdicte par vertu de son sus presté serment et obligation premise a tous 

droictz loix us statutz, edictz coustumes libertez et franchises de pays et de lieux aussi a toutes absolutions 

relaxations et dispensations de serment impetrées ou a impetrer a l’usance d’icelles par lesquelz et 

moyennant lesquelles l’on pourroit aller faire dire et opposer contre la teneur des choses sus escriptes ou 

contre icelles soy ayder et deffendre mesmement au droict disant la generale renonciation non valloir si la 

speciale ne precede, protestant aussi que si au commencement, milieu et a la fin de la presente 

recognoissance il avoit erré et failly recognoissant plus ou moincts qu’il ne devoit que telle faulte et erreur 

ne puisse prejudicier auxdictz puppilz ains la puissent corriger et amender en adjoutant ou dimminuant ce 

que seroit d’adjouster ou diminuer la seule verité du faict apparant desqueles choses ledict tuteur 

recognoissant a demandé a moi dict commissaire soubsigné estre fait pour lesdictz puppilz ung semble 

acte que celuy qui sera faict pour lesdictz seigneur de Coutrillies et Valier jugaux d’une mesme substance 

et teneur ce que j’ay accordé, donné et faict Aulbonne dans le logis de la Grue, es presences d’egrege Jeah 



Frisot notaire noble Samuel Dunant bourgeoys dudict Aulbonne hon. Gabriel Robert et Claude Copppoz 

de Martherey tesmoings a ce requis.  Pariat (paraphe). 

 

 230 Jaques Monod 

 

  18 sep 1593, Jaques Monod de Feschy, previously by Thivent Bernard de Martherey, and 

before that by the said Thivent, and belonging to Monod by purchase from Nicolarde Challet widow of 

the late François Robert 06 mar 1592 (Eg. Laurent Ducloz). 

 

 238 Gabriel Robert aultrement Gaddel de Crousa soubz Feschy 

 

  12 may 1593, Gabriel Gaddel de Crousa soubz Feschy, previously by Pierre filz de feu 

Loys Robert of Crousa soubz Feschy tant a son nom que de Discret Nicolas et Michel Robert ses freres 27 

oct 1549 (Eg. J. Poupu) and before that by Discretz Pierre, Nicollas et Michel Robert (Eg. P. Cuynssins), 

and to the said Gabriel Robert by paternal succession. En Sauges Traversagnes nouvellement divisée et 

partie avecq Discret Pierre et Jean frères filz de feu Loys Robert tenantz l’aultre moytié.  Also property 

formerly recognized by Claude filz de feu Aymonet Jaquenod and by Michel filz de feu Pierre filz dudict 

Aymonod Jaquenot son nepveu, and before that by Jean Canivet ? lors demeurant au Sougey.  Another 

adjacent to Jean, Jean Jaques, Marie, Pernette, Susanne, Gabrielle, et Jeanne children of the late François 

Jaquenod. 

 

 249 Michel Monney 

 260 Etienne Nicolas & Abraham Morel 

 270 Anthoine Morel 

 277 Loys Monney 

 285 Guillaume Baudin 

 292 Anthoine Morel 

 299 Noble André Dessaconney 

 306 Les hoirs de François Jaquenod 

 313 Jaques Monod 

 319 Jaques Monod 

 323 Michel Dutruit (this reconnaissance is in a later hand, suggesting that the original 

was recopied. 

 

  04 sep 1593, Discret Michel du Truict de Perruys, previously by Isabeau fille de feu 

Bernard du Martherey de Perruis, and before that by Jean Dumartherey, oncle de ladite Isabeau.  Another 

previously by Thevenette fille de feu Jean Demartherey autrement Chenaux (clear) de Martherey and 

before that by the said Jean Dumartherey, purchased by Jaquema widow of Collet Dutruit from Nicolas 

Martinod in 1549.  Another previously recognized by Discret Claude Dutruict father of Michel, based on 

abbergement of 28 jun 1552 that is quoted in full, for a property adjacent to la terre de Claude fils de feu 

Pierre Gadel autrement Robert…, to Discret Claude Dutruict Notaire de Perruis filz de feu honete Collet 

Dutuict. 

 

 333 Jean Louys Dumartherey 

 339 Noble Jean Costable 

 344 Jean Louys fils de feu Michel Dumartherey 

 347 Christoffle Rollaz 

 354 Claude Bolley 


